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A 1a fin du projet de résolution, ajouter les deux paragraphes suivants : 

"2. ~;prioe l'espoir que les Etnts 14enbres responsables de l'adl.linistration 

de territoires d'Afrique denanderont au nom de tous les territoires situés en 
Afrique l'ad..":lission de ces territoires en qualité de oecbres assocj.és de 
la Commission; 

113. ~ le Secrétaire général de transmettre la présente résolution au 

Conseil économique et social et à la Comoission économique pour l'Afrique lors de 

1eurs prochaines sessions." 
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